- 2 -
C2001/#-F
8
VC-2/11-F
	Consultation virtuelle des Conseillers 
débutant le 16 novembre 2020
	[bookmark: ditulogo][image: ]

	
	

	
	Document VC-2\11-F
[bookmark: lt_pId005]14 janvier 2021
Original: anglais


[bookmark: lt_pId007]COMPTE RENDU
[bookmark: lt_pId008]DE LA
[bookmark: lt_pId009]DEUXIÈME SÉANCE
[bookmark: lt_pId010]Mardi 17 novembre 2020, de 12 h 10 à 15 h 10
[bookmark: lt_pId011]Président: M. S. BIN GHELAITA (Émirats arabes unis)
	


	[bookmark: lt_pId012]Sujets traités
	[bookmark: lt_pId013]Documents

	1
	[bookmark: lt_pId015]Résultats des débats du 16 novembre 2020
	VCC-2/DT/1

	2
	[bookmark: lt_pId018]Allocution du Président d'ANCOM (Roumanie)
	–

	3
	[bookmark: lt_pId021]Travaux préparatoires en vue du FMPT-21
	C20/5(Rév.1)

	4
	[bookmark: lt_pId024]Comptes vérifiés: Rapport de gestion financière vérifié pour 2019
	C20/42(Rév.1)

	5
	[bookmark: lt_pId027]Rapport du Vérificateur extérieur des comptes: Comptes de l'Union pour l'exercice 2019
	C20/40

	6
	[bookmark: lt_pId030]Rapport du Comité consultatif indépendant pour les questions de gestion (CCIG)
	C20/22(Rév.1)

	7
	[bookmark: lt_pId033]Rapport du Groupe de travail sur les contrôles internes
	C20/63(Rév.1)

	8
	[bookmark: lt_pId036]Rapport de l'auditeur interne sur les activités d'audit interne
	C20/44




[bookmark: lt_pId039][bookmark: _Hlk56507058][bookmark: lt_pId039_leftovers]1	Résultats des débats du 16 novembre 2020 (Document VCC-2/DT/1)
[bookmark: lt_pId041]1.1	Le Président invite les participants à formuler des commentaires concernant le Document VCC-2/DT/1, qui contient les résultats des débats qui ont eu lieu la veille. Ce document sera mis à jour et examiné quotidiennement.
[bookmark: lt_pId044]1.2	Les participants décident d'apporter des modifications au deuxième résultat relatif à l'adoption de l'ordre du jour, visant à maintenir à l'ordre du jour les documents du secrétariat publiés après la date limite afin qu'ils soient présentés et examinés, et à ne faire commencer toute consultation officielle relative à un document tardif lors d'une session du Conseil ou d'une consultation virtuelle des Conseillers qu'un mois après la publication du document (le texte complet du résultat est présenté au § 4 du compte rendu de la première séance de la VCC-2 (Document VC-2/10)).
[bookmark: lt_pId046][bookmark: lt_pId047]1.3	En réponse à une question, le Conseiller juridique de l'UIT déclare qu'en principe, la Décision 556 ne s'applique pas aux VCC, puisqu'il a été décidé que ces réunions n'ont pas de pouvoir décisionnel, et que les documents émanant du secrétariat n'appellent donc pas de décision. De plus, la Décision 556 renvoie uniquement au Conseil et aux réunions des Groupes de travail du Conseil (GTC), et le Règlement intérieur du Conseil ne s'applique pas non plus, en principe, aux VCC. 
[bookmark: lt_pId049]1.4	Un Conseiller se dit surpris que les règles qui s'appliquent aux réunions des GTC ne s'appliquent pas aux VCC, étant donné le statut supérieur des VCC. 
[bookmark: lt_pId051][bookmark: lt_pId052]1.5	Concernant le projet de politique révisée d'attribution de bourses tel qu'il figure dans l'Annexe 1 du Document C20/50, plusieurs Conseillers réitèrent l'importance des bourses dans le cadre de l'AMNT. En conséquence, les participants décident de supprimer le texte entre crochets dans l'Annexe 1 du Document C20/50, ce qui entraîne la suppression du deuxième résultat relatif à ce point dans le Document VCC-2/DT/1 et l'extension de la consultation par correspondance, comme indiqué dans le premier résultat, afin d'approuver les nouvelles lignes directrices (le texte complet du résultat est présenté au § 9 du compte rendu de la première séance de la VCC-2 (Document VC-2/10).
[bookmark: lt_pId054]1.6	Il est pris note du Document VCC-2/DT/1, tel que modifié.
[bookmark: lt_pId056]2	Allocution du Président d'ANCOM (Roumanie)
[bookmark: lt_pId058]2.1	Le Président de l'Autorité nationale de gestion et de régulation des communications (ANCOM) de Roumanie prend la parole au nom de son administration, qui se réjouit à l'idée d'accueillir la prochaine Conférence de plénipotentiaires. Son allocution est disponible à l'adresse suivante: https://www.itu.int/en/council/Documents/2020/VCC2-Roumania-ANCOM-President-speech.pdf
[bookmark: lt_pId060]2.2	Une courte vidéo proposant une visite virtuelle de la ville d'accueil, Bucarest, est projetée. 
[bookmark: lt_pId062]2.3	Le Secrétaire général remercie une fois encore l'Administration de la Roumanie pour son invitation et se dit confiant que la PP-22 sera couronnée de succès dans le cadre merveilleux de Bucarest.


[bookmark: lt_pId064][bookmark: _Hlk56507072]3	Travaux préparatoires en vue du FMPT-21 (Document C20/5(Rév.1))
[bookmark: lt_pId066][bookmark: lt_pId067][bookmark: lt_pId068]3.1	Le représentant du secrétariat présente le Document C20/5(Rév.1), qui décrit l'état d'avancement du processus préparatoire en vue du Forum mondial des politiques de télécommunication/TIC de 2021 (FMPT-21) et contient un projet de calendrier pour l'élaboration du rapport du Secrétaire général au FMPT. Il indique que dix projets d'avis au total sont examinés actuellement par le Groupe d'experts informel (GEI) et que les vues divergent quant au nombre de réunions préparatoires nécessaires avant la tenue de la manifestation finale. Les participants à la consultation virtuelle sont invités à prendre note du rapport et à formuler des orientations sur les étapes à venir.
[bookmark: lt_pId070][bookmark: lt_pId072][bookmark: lt_pId073]3.2	Le Président du GEI-FMPT-21 déclare qu'un groupe de travail informel s'est vu confier la tâche importante de résoudre les questions restées en suspens concernant la terminologie. Rappelant que chaque FMPT n'adopte en général que quatre ou cinq avis, l'orateur dit que le total actuel de dix avis est excessif et qu'il doit être réduit. Malgré les difficultés que pose le travail en mode virtuel, le GEI-FMPT-21 s'engage à trouver des solutions dans le temps imparti. Toutefois, l'orateur suggère que les Conseillers décident d'abord à quel moment et selon quelles modalités le FMPT-21 aura lieu, avant de procéder à l'examen de la procédure et du projet de calendrier pour le processus préparatoire, dans la mesure où le nombre de réunions préparatoires dépend du lieu, du format et des dates du FMPT. 
[bookmark: lt_pId075]3.3	Les Conseillers remercient le Président du GEI pour ses efforts. Néanmoins, notant que de nombreux travaux préparatoires restent en suspens et que plusieurs réunions du GEI-FMPT-21 sont toujours prévues, de nombreux Conseillers suggèrent de reporter le Forum. Certains suggèrent de le reporter à 2022, tandis que d'autres proposent de le repousser jusqu'en 2023, étant donné que le calendrier de réunions déjà prévues pour 2022 est dense. Un Conseiller suggère toutefois d'organiser le prochain FMPT juste avant la PP-22 afin de tirer parti de la présence des décideurs et de la charge de travail qui est habituellement moins lourde pendant la première semaine des Conférences de plénipotentiaires. 
[bookmark: lt_pId080][bookmark: lt_pId081]3.4	D'autres Conseillers soutiennent qu'il serait particulièrement difficile d'organiser ne serait‑ce qu'un FMPT virtuel en 2021. Néanmoins, certains Conseillers sont réticents à écarter cette option, même s'il faudrait pour cela limiter le nombre de réunions préparatoires et de projets d'avis, afin de simplifier le processus de sorte que l'on puisse adopter le total habituel de six avis.
[bookmark: lt_pId083][bookmark: lt_pId084]3.5	De nombreux Conseillers se disent satisfaits du report du FMPT jusqu'en 2023, mais d'autres demandent que cette question soit étudiée dans le cadre d'un examen global de toutes les manifestations et activités au cours de la période de trois ans à venir. Même une décision provisoire concernant le report du FMPT jusqu'en 2022, dans l'attente de la confirmation du Conseil, ne peut être adoptée de manière isolée.
[bookmark: lt_pId086]3.6	À cet égard, un Conseiller dit avoir adressé un courrier électronique au secrétariat à propos des solutions possibles concernant l'AMNT et dans lequel il demande au secrétariat de préparer un calendrier révisé des manifestations et des activités afin de faciliter l'examen, par les Conseillers, des dates prévues pour chaque manifestation.
[bookmark: lt_pId088][bookmark: lt_pId089]3.7	Un Conseiller note que la situation actuelle met à rude épreuve les ressources des États Membres et limite considérablement leur participation au processus préparatoire. Certes, un FMPT-21 virtuel et un processus préparatoire réduit pourraient alléger ces pressions, mais il serait judicieux d'envisager de suspendre le processus préparatoire si le FMPT-21 est reporté jusqu'en 2023.
[bookmark: lt_pId091]3.8	Notant l'absence de consensus sur cette question, le Président déclare que, compte tenu des disponibilités des parties extérieures pour les points suivants de l'ordre du jour, le présent débat sera poursuivi à une séance ultérieure de la VCC-2.
[bookmark: lt_pId093]4	Comptes vérifiés: Rapport de gestion financière vérifié pour 2019 (Document C20/42(Rév.1))
[bookmark: lt_pId095][bookmark: lt_pId096][bookmark: lt_pId097]4.1	La représentante du secrétariat présente le Document C20/42(Rév.1) et dit qu'il contient le rapport de gestion financière pour l'exercice 2019. Ce document présente les comptes vérifiés du budget, les comptes vérifiés pour les projets de coopération technique, les contributions volontaires et la Caisse d'assurance du personnel, ainsi que les comptes vérifiés relatifs à la manifestation ITU Telecom World 2019. Les principaux indicateurs démontrent que la situation financière immédiate de l'Union est saine.
[bookmark: lt_pId099][bookmark: lt_pId100][bookmark: lt_pId101]4.2	En réponse aux commentaires formulés par des Conseillers concernant l'affectation des économies, le Chef du Département de la gestion des ressources financières (FRMD) indique que l'excédent découlant de la mise en œuvre du budget de 2019 s'élève à 4,78 millions CHF, dont 3,18 millions ont été affectés conformément aux décisions adoptées par le Conseil à sa session de 2019 et à la Décision 5 (Rév. Dubaï, 2018) de la PP, comme indiqué au § 23 du Document C20/42(Rév.1). Les attributions proposées de l'excédent restant sont précisées au § 24 du document. Un montant de 1,42 million CHF provenant de l'excédent précédent a été transféré vers le nouveau Fonds pour le registre des risques en 2019 et il est prévu de verser sur ce Fonds un montant de l'ordre de 3,6 millions provenant de l'excédent pour l'exercice financier 2020. 
[bookmark: lt_pId103]4.3	Le Président considère que les Conseillers souhaitent conclure que, compte tenu du caractère urgent de ces questions, une consultation par correspondance des États Membres du Conseil sera organisée concernant le rapport de gestion financière sur les comptes vérifiés et l'approbation du projet de Résolution reproduit dans l'Annexe A.
4.4	Il en est ainsi conclu.
[bookmark: lt_pId107]5	Rapport du Vérificateur extérieur des comptes: Comptes de l'Union pour l'exercice 2019 (Document C20/40)
[bookmark: lt_pId109][bookmark: lt_pId110][bookmark: lt_pId111][bookmark: lt_pId112]5.1	Le Vérificateur extérieur des comptes présente son rapport (Document C20/40) portant sur la vérification des états financiers pour l'exercice 2019 et note que l'équipe de direction de l'UIT a donné suite sans délai aux diverses recommandations et suggestions des années précédentes. Après avoir présenté les principales conclusions, l'orateur indique qu'une opinion avec réserve a été maintenue. Il est pris acte des réformes et des améliorations en cours, mais des mesures supplémentaires s'imposent, notamment en ce qui concerne les contrôles internes, la passation de marchés, la gestion des ressources humaines et les passifs liés à l'assurance maladie après la cessation de service (ASHI). L'orateur remercie le secrétariat pour son précieux concours et suggère d'envisager de prendre en considération les mesures adoptées pendant la pandémie de COVID-19, à l'instar du travail à distance, lors de la préparation des futures prévisions budgétaires. 
[bookmark: lt_pId115][bookmark: lt_pId116][bookmark: lt_pId117]5.2	Les Conseillers se félicitent du rapport. Un Conseiller souscrit à la nécessité identifiée d'évaluer, moyennant une étude actuarielle exhaustive, les incidences du sous-financement résultant des passifs liés à l'ASHI sur la santé financière de l'UIT, et considère que la proposition visant à verser une partie de la réserve du Fonds ASHI sur le nouveau Fonds pour le registre des risques n'est plus réaliste. Il appuie sans réserve la recommandation N° 8 relative au cas de fraude et suggère que l'UIT envisage de faire appel au Bureau des services de contrôle interne (BSCI) de l'ONU afin de mettre en œuvre les recommandations formulées. Une autre Conseillère se dit déçue qu'une opinion avec réserve ait été émise pour la deuxième année consécutive, et demande si des mesures sont prises pour résoudre les problèmes liés aux contrôles internes et à la passation de marchés, et éviter qu'une autre opinion avec réserve ne soit émise pour l'exercice financier 2020.
[bookmark: lt_pId119][bookmark: lt_pId120][bookmark: lt_pId121][bookmark: lt_pId122][bookmark: lt_pId123]5.3	En réponse aux commentaires formulés, le Conseiller juridique de l'UIT explique que le rapport confidentiel mentionné dans le rapport du Vérificateur extérieur des comptes a été rédigé après la détection du cas de fraude et qu'il sert de fondement à une action disciplinaire à l'encontre de l'auteur de la fraude. Un second document, plus exhaustif, a été rédigé sur la base du premier rapport, afin de constater des défaillances d'ordre individuel et systémique. Les mesures envisagées ou mises en œuvre par l'équipe chargée des contrôles internes visent à remédier aux défaillances systémiques. Pour ce qui est des défaillances individuelles, des procédures disciplinaires sont en cours et des sanctions seront imposées prochainement. Bien qu'il se soit montré enclin à coopérer avec l'UIT, le BSCI ne dispose pas de suffisamment de ressources pour fournir toute l'assistance nécessaire. 
[bookmark: lt_pId125][bookmark: lt_pId126][bookmark: lt_pId128]5.4	Toujours en réponse aux commentaires formulés, le Chef du Département FRMD déclare que l'UIT a participé activement à un Groupe de travail des Nations Unies sur l'ASHI chargé d'examiner le financement à long terme, lequel recommande d'appliquer une augmentation de 5,5% aux budgets futurs pour le recrutement de nouveau personnel. Dans le cadre des efforts déployés pour alimenter le Fonds ASHI, l'UIT appliquera cette recommandation à partir de janvier 2022 si elle est approuvée par l'Assemblée générale des Nations Unies. Après avoir mis en évidence différents facteurs contribuant à la dégradation continue du Fonds ASHI et les difficultés afférentes aux prévisions actuarielles, l'orateur indique que l'Union mènera une étude actuarielle approfondie, conformément aux opinions et aux recommandations formulées par les experts. Afin d'atténuer les incidences du déficit lié aux passifs de l'ASHI, l'UIT a intégré l'Assurance mutuelle contre la maladie et les accidents du personnel des Nations Unies (UNSMIS) en janvier 2020, après consultation des retraités, du personnel et de la direction.
[bookmark: lt_pId130][bookmark: lt_pId131][bookmark: lt_pId132][bookmark: lt_pId133]5.5	En réponse aux commentaires formulés, le Vérificateur extérieur des comptes dit que des progrès ont été accomplis concernant toutes les recommandations restées en suspens et que leur mise en œuvre nécessite simplement plus de temps. Son équipe surveille actuellement le processus de mise en œuvre. Tout problème grave sera mis en évidence dans le rapport du Vérificateur extérieur des comptes et, si un problème s'avère alarmant, celui-ci sera reflété dans la certification annuelle. En ce qui concerne la certification des états financiers pour 2020, des améliorations ont été réalisées et des efforts sont déployés actuellement pour résoudre les principaux problèmes. 
[bookmark: lt_pId135]5.6	Le Président considère que les Conseillers souhaitent conclure que, compte tenu du caractère urgent de cette question, une consultation par correspondance des États Membres du Conseil sera organisée afin d'approuver les comptes tels que vérifiés dans le Document C20/40. 
5.7	Il en est ainsi conclu. 


[bookmark: lt_pId139]6	Rapport du Comité consultatif indépendant pour les questions de gestion (CCIG) (Document C20/22 (Rév.1))
[bookmark: lt_pId141][bookmark: lt_pId142][bookmark: lt_pId143]6.1	Un membre du CCIG présente, au nom du Président du CCIG, le Document C20/22(Rév.1), dans lequel figure le neuvième rapport annuel du CCIG, qui rend compte des vues du Comité sur un certain nombre de sujets, notamment les contrôles et les processus internes, l'ASHI, le projet de construction des locaux du siège et la désignation du nouveau Vérificateur extérieur des comptes. Trois recommandations officielles ont été formulées concernant le renforcement de l'Unité de l'audit interne, le renforcement du système ERP du Département HRMD, et la mise en œuvre des recommandations restées en suspens. L'orateur remercie le Vérificateur extérieur des comptes, le Secrétaire général et les différentes unités du Secrétariat général pour leur pleine coopération, ainsi que la Directrice du BDT pour son engagement sans équivoque et la stratégie déployée en matière de suivi de la mise en œuvre. 
[bookmark: lt_pId145]6.2	Le Président remercie les membres du CCIG pour leurs travaux. 
[bookmark: lt_pId147][bookmark: lt_pId148]6.3	Un Conseiller se dit inquiet du nombre de recommandations du CCIG qui sont encore en cours de mise en œuvre. Un autre Conseiller attire l'attention sur le manque de ressources humaines au sein de l'Unité de l'audit interne, tel qu'indiqué dans le rapport du CCIG. 
[bookmark: lt_pId150]6.4	Le Président considère que les Conseillers souhaitent conclure que, compte tenu du caractère urgent de ces questions, une consultation par correspondance des États Membres du Conseil sera organisée afin d'approuver le rapport du CCIG ainsi que les recommandations pour suite à donner par le secrétariat.
6.5	Il en est ainsi conclu.
[bookmark: lt_pId154]7	Rapport du Groupe de travail sur les contrôles internes (Document C20/63(Rév.1))
[bookmark: lt_pId156][bookmark: lt_pId157][bookmark: lt_pId158]7.1	La Directrice du BDT présente le rapport du Groupe de travail sur les contrôles internes (Document C20/63(Rév.1)) et dit qu'il donne un aperçu des mesures prises par le Groupe de travail à ce jour et des mesures en cours de mise en œuvre. Le tableau de bord de la conformité mis au point afin d'évaluer les risques inhérents et les risques résiduels ainsi que l'efficacité des mesures d'atténuation sera utilisé comme outil institutionnel par l'UIT. Elle remercie le CCIG et le Vérificateur extérieur des comptes d'avoir formulé des observations en retour et des recommandations constructives, et donne l'assurance aux Conseillers que l'UIT, qui applique une tolérance zéro à l'égard de la fraude, de l'abus de pouvoir, des manquements et du harcèlement, mettra tout en œuvre pour continuer de respecter les principes de transparence, de responsabilisation et de conduite éthique. 
[bookmark: lt_pId160][bookmark: lt_pId162]7.2	Les Conseillers saluent la célérité des mesures prises par la Directrice du BDT en réponse au cas de fraude et un Conseiller demande d'accélérer les efforts concernant les procédures relatives à la sélection des consultants. Un autre Conseiller souligne combien il est important de garantir que toutes les recommandations sont mises en œuvre. Un autre Conseiller souligne la nécessité d'harmoniser la politique relative au signalement d'un manquement récemment publiée par l'UIT avec celle d'autres organismes des Nations Unies.
[bookmark: lt_pId164][bookmark: lt_pId165][bookmark: lt_pId167]7.3	En réponse aux questions et aux commentaires formulés, la Directrice du BDT déclare que le Groupe de travail poursuivra ses activités jusqu'à ce que toutes les mesures aient été menées à bien. Le groupe a soumis régulièrement des rapports au Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines (GTC-FHR) et continuera volontiers de soumettre des rapports au Conseil, selon qu'il conviendra. En ce qui concerne le recrutement, le processus concernant les postes financés par le budget ordinaire est le même pour les bureaux régionaux et pour le siège. Lorsqu'il engage des experts pour collaborer sur des projets ou pour œuvrer à l'application du Plan opérationnel, le BDT utilise un fichier de recrutement. Des mesures sont prises pour aligner cette approche sur le processus de recrutement institutionnel de l'Union, l'objectif étant de mettre au point un système de recrutement unique. Le nouveau tableau de bord de conformité permettra de suivre les progrès réalisés au regard de la mise en œuvre des recommandations. 
[bookmark: lt_pId171]7.4	Le Président considère que les Conseillers souhaitent conclure que, compte tenu du caractère urgent de ces questions, une consultation par correspondance des États Membres du Conseil sera organisée afin de prendre note du rapport du Groupe de travail sur les contrôles internes.
7.5	Il en est ainsi conclu.
8	Rapport de l'auditeur interne sur les activités d'audit interne (Document C20/44)
8.1	L'auditeur interne présente son rapport figurant dans le Document C20/44, qui fournit des informations sur l'orientation et le champ des activités d'audit interne pour la période allant de mai 2019 à avril 2020, et contient notamment des précisions sur les enquêtes qui ont été initiées, ainsi qu'un aperçu des missions d'assurance qui ont été menées. Il résume également le rôle joué par l'Unité de l'audit interne dans le processus de sélection du Vérificateur extérieur des comptes et dans le processus de sélection pour la vérification juricomptable demandée par le Conseil dans sa Décision 613, et rend compte, en outre, de la mise en œuvre des recommandations formulées dans les rapports d'audit précédents. 
8.2	En réponse à des observations, il indique que le rôle de l'Unité de l'audit interne dans le processus de sélection du Vérificateur extérieur des comptes s'est limité à apporter un soutien du secrétariat au Comité d'évaluation. Le Document C20/78 sur la création et le financement d'une nouvelle fonction d'investigation doit être examiné au cours de la présente consultation virtuelle. Il donne des informations actualisées sur la sélection de l'entreprise chargée d'effectuer la vérification juricomptable, et précise que le délai fixé pour la remise du rapport sur la vérification juricomptable à la session de 2021 du Conseil devrait être respecté.
8.3	Répondant aux préoccupations de certains Conseillers, il indique que certaines des recommandations en suspens, qui portent sur des problèmes récurrents ou persistants, font double emploi avec d'autres. Certaines d'entre elles ont depuis été mises en œuvre. À cet égard, il prend note des mesures rapides prises par la Directrice du BDT, à la suite des recommandations formulées par l'Unité de l'audit interne. L'Unité suit de près l'état d'avancement de la mise en œuvre des recommandations et le CCIG est également régulièrement informé des progrès accomplis à cet égard.
8.4	Le Conseiller juridique de l'UIT, répondant aux observations formulées sur le cas de fraude constaté dans un bureau régional, indique que le Secrétaire général a décidé de poursuivre l'auteur principal des faits et ses éventuels complices. L'affaire sera portée devant les tribunaux nationaux, en Thaïlande, et une équipe juridique a été chargée de représenter l'UIT. Des discussions avec les autorités thaïlandaises et le Comité national de lutte contre la corruption sont en cours, en vue d'élargir la portée de l'enquête. La décision de geler les actifs du fonds de pension de l'auteur principal de la fraude a déjà été prise, mais ces fonds ne peuvent être récupérés sans autorisation judiciaire. 
8.5	Le Conseiller de la Thaïlande fournit des informations complémentaires sur cette affaire de fraude. Tout au long de l'année écoulée, la Commission nationale de la radiodiffusion et des télécommunications de la Thaïlande a travaillé en étroite collaboration avec l'UIT et facilité les contacts avec les organismes nationaux compétents. La Thaïlande applique la tolérance zéro en matière de fraude et la Commission est prête à fournir une assistance supplémentaire à l'UIT, en tant que de besoin.
8.6	La Directrice du BDT, répondant à une observation concernant la gestion des projets, indique que des mesures sont en train d'être prises afin de revoir les rôles et les responsabilités, d'examiner les questions de diligence raisonnable, de mettre à jour les descriptions d'emploi et d'inclure de nouvelles références dans le système de gestion de la performance. Des mesures ont également été prises pour former le personnel chargé de la gestion de projets et pour établir un cadre de responsabilité, notamment en créant un comité directeur des projets en vue d'améliorer la conception, la planification, la mise en œuvre, l'évaluation et la supervision des projets. Un nouveau poste a été créé au sein du BDT pour assurer le suivi des rapports et l'évaluation des projets.
8.7	Un Conseiller note avec satisfaction que les recommandations formulées par l'auditeur interne, le Vérificateur extérieur des comptes, le CCIG et le Corps commun d'inspection du système des Nations Unies sont prises au sérieux. Il est essentiel que toutes les recommandations contenues dans le Document C20/74 (Rapport de PricewaterhouseCoopers sur l'examen de la présence régionale de l'UIT) soient rapidement et pleinement mises en œuvre afin de corriger les insuffisances et d'atténuer les risques. Les efforts visant à introduire des politiques et des processus généraux demandent des pratiques de gestion exemplaires.
8.8	Le Président considère que les Conseillers souhaitent conclure que, du fait de l'urgence de ces questions, une consultation par correspondance des États Membres du Conseil sera organisée afin de prendre note du Rapport de l'auditeur interne sur les activités d'audit interne.
8.9	Il en est ainsi conclu.
Le Secrétaire général:	Le Président:
H. ZHAO	S. BIN GHELAITA
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